
 

 
 

 

RAPPORT PRELIMINAIRE D’ENQUÊTE 

ACCIDENT GRAVE OU MORTEL 
 

AVERTISSEMENT 

1. L’unique objectif de ce rapport est l’amélioration de la sécurité dans la pratique du parapente. Le présent rapport n’a donc pas vocation 
à être utilisé pour permettre ou soutenir des poursuites judiciaires (civiles ou pénales) ou disciplinaires. Ce rapport ne vise nullement la 

détermination des fautes ou responsabilités. 

 
2. Ce rapport est une version diffusable du rapport d’enquête édité́ par la fédération française de vol libre. A ce titre, il a été anonymisé, et 
certains éléments ou analyses subjectives de l’accident peuvent avoir été supprimés. 

 

1. Date et lieu de l’accident : 

10 septembre 2023, à 17H30 à Saint Vincent les Forts 

 

2. Date du rapport : 

15 octobre 2023  

 

3. Gravité de l’accident : (0,1,2,3) 

3.3 décès au centre hospitalier. Le pilote décédera 3 jours après son admission à l’hôpital. 

 

4. Identité du pilote accidenté : 

❑ Profession : Retraité 

❑ Poids : 77 kg 

❑ Taille : 177 cm 

❑ Age : 67 ans  

❑ Condition physique : bonne 

 

5. Progression/Niveau du pilote : 

❑ Date de première prise de licence : 1999 

❑ Date de prise de licence de l’année en cours : 13/12/2022 

❑ Date du brevet de pilote : Brevet de pilote initial  

❑ Autres diplômes vol libre : Brevet de pilote Delta Souple  

❑ Pratique (volume et régularité de la pratique actuelle) : 20h 

❑ Autre(s) expérience(s) aéronautique(s) : pilote de deltaplane en 1990, pratique de Delta rigide 

classe 5 

 

6. Cadre de pratique lors de l’accident : 

Vol de site durant une sortie de son club. L’accident survient lors de la première journée le di-

manche en fin d’après-midi. 

 

7. Encadrement : 

Pratique non encadrée. 

 

8. Conditions météorologiques : 

❑ Conditions aérologiques : conditions classiques avec régime de brise s’établissant en début 

d’après-midi. 

❑ Bulletin prévisionnel : Journée de canicule sur l’ensemble du département ; température avoisinant 

les 32°c, vent faible de secteur Sud, Sud-Ouest 

❑ Compte rendu météo de la journée :  journée conforme à la prévision, pas de vent fort, brise ther-

mique en place sur le site de St Vincent les Forts. Fort gradient de température entre la matinée 

10/12° et 30/32° dans l’après-midi. 
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9. Site de Vol : 

❑ Situation géographique : Alpes de Haute Provence, montagne. 

❑ Décollage : terrain de Saint Vincent les Forts n°1361 

❑ Atterrissage : terrain de Saint Vincent les Forts Plage n°1362 

❑ Association gestionnaire du site de vol : terrain communale avec AOT pour les Ailes du Lac 

(ODVL) 

❑ Ecoles qui travaillent régulièrement sur ce site de vol : ODVL Les Ailes du Lac 

❑ Lieu de l’accident : Atterrissage à quelques mètres de la plage de St Vincent les Forts 

 

10. Secours :  

❑ Heure et déclenchement des secours : 1 à 2 minutes après l’atterrissage dans l’eau 

❑ Heure d’arrivée des secours : immédiate, pilotes et bateau présent à l’endroit de l’accident 

❑ Type de secours mis en œuvre : PGHM, pompiers, évacuation Hélicoptère 

 

11. Matériel utilisé : 

❑ Parapente/Aile Delta : Parapente 

❑ Marque : ADVANCE 

❑ Modèle : IOTA 2 taille 25 

❑ Catégorie : EN/LTF-B 

❑ Année : 2018 

❑ Révision : Pas d’informations  

❑ Sellette : ADVANCE SUCCESS 4  

❑ Equipement de Protection Individuel (EPI)  

Casque, mousse bag  

A noter que la sellette était équipée d’un Hook Knife avec pochette fixé sur la bretelle de la sellette. 

 

12. Description des circonstances de l’accident et de son déroulement 

Le pilote effectuait un vol en local sur le site de St Vincent les Forts. Il connaissait la région de 

Montclar pour avoir volé avec son club à plusieurs reprises. Il se présente en fin de vol vertical du 

lac pour se présenter en final sur la plage dans l’axe Est-Ouest, il effectue alors deux virages très 

prononcés. Lorsque le pilote s’aligne face à la brise, il se trouve malheureusement encore à quelques 

mètres du bord, il est alors trop court. Le premier virage qu’il a effectué était un ¼ tour à droite qui 

l’éloignait donc de la plage. Le second ¼ de tour à gauche ne lui permet pas de regagner la berge. 

Les pilotes de son club qui sont déjà posés et occupés à plier, voient leur collègue s’aligner norma-

lement et l’imagine posé correctement sur la plage. Une petite butte leur cache la vue sur la plage. 

Personne ne s’alarme donc. Un biplace de l’école Belvéd’Air Parapente est en approche à ce même 

moment, il a vu le pilote évoluer précédemment puis le perd de vue quelques secondes étant lui-

même occupé à faire des Wings-over. Lorsqu’il revoit le pilote, celui-ci est dans l’eau, immobile 

à plat ventre et le visage dans l’eau. Un bateau et des personnes présentes sur le camping se préci-

pitent pour sortir le pilote et lui prodiguer les premiers secours. Il est évacué en hélicoptère à Gap 

après avoir fait plusieurs arrêts cardio- ventilatoire sur la plage. Il décédera 3 jours plus tard. 

 

❑ Témoins de l’accident 

Il n’y a pas de témoins directs de l’instant où le pilote touche l’eau. 

Un membre du club et posé juste avant est la seule personne à avoir vu les 2 derniers virages qu’elle 

qualifie de virages très prononcés, elle ne peut voir la fin et imagine le pilote posé sur la plage. 
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Eléments complémentaires et analyse objective, et si nécessaire subjective, des raisons de l’accident : 

Le pilote participait une sortie de son club “Normandie Vol Libre“. Ils étaient arrivés la veille et 

selon le président de ce même club, l’ensemble des pilotes n’était pas fatigué. Une partie du groupe 

est montée voler à Montclar utilisant le télésiège pour découvrir la vallée. Le pilote accidenté n’a 

pas participé à ce vol préférant se rendre directement à St Vincent les Forts. 

Le président du club qui a décollé du Plateau de la Chau à Montclar croise le pilote accidenté sur 

la crête de St Vincent. Une partie des pilotes du club se pose sur la plage de St Vincent, les autres 

remontent en volant sur Dormillouse avant de poser à Montclar pour récupérer les véhicules. 

Le pilote accidenté est le dernier du groupe à poser sur la plage. 

Les conditions météorologiques étaient bonnes et ne semblent pas avoir perturbées le pilote dans la 

préparation de son approche. 

 

 

13. Conclusion : 

L’accident du pilote est consécutif à un amerrissage dans le lac de Serre Ponçon à quelques mètres 

de la plage. Une erreur de placement lors de l’approche nécessitant d’effectuer des virages rapide-

ment à sans doute déstabilisé le pilote et perturbé son jugement quant à la distance qui lui restait à 

parcourir pour regagner la plage. 

Le fait qu’il n’est pas essayé de se détacher avant tant à prouver qu’il a été surpris. Le dispositif 

Hook Knife n’était pas sorti de sa pochette. 

Le type de sellette qu’il possédait ne lui a pas permis de se retourner et d’échapper à la noyade. 

D’autre part il était ce jour-là équipé de vêtements très volumineux et de gants qui une fois mouillés 

ne lui ont laissé que peu de chance. 

A noter également un faible volume horaire annoncé (20h) dont une bonne partie en soaring de 

bord de mer. 
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En rouge, la trajectoire du pilote accidenté vu par une pilote de son club qui était placée vers la zone 

de pliage. La toute fin de trajectoire n’étant pas visible de cette même zone de pliage. 
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Photo aérienne de la zone réalisée la semaine du 10/10/2023, le niveau d’eau était similaire à la date 

de l’accident. 

 

 
 

Une seule balise (plateau de la Chau, 1930m) à proximité fiable en vitesse mais pas en direction, les 2 

autres balises sont en maintenance. (Chabanon et Dormillouse). Pas de balise sur le site de St Vincent 

les Forts. 

 

 

 

 

 

Paca Alpes-De-Haute-Provence Balise Plateau de la Chau Historique

Plateau de la Chau

Visualiser l'historique sur 1 dernier jour   Afficher les marques  

...ou bien...

Visualiser l'historique d'un jour donné : 2023-09-10   Aff icher
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14. Recommandations : 

 
       RECOMMANDATION n°1 - A DESTINATION DE LA FFVL 
        Sensibiliser l’ensemble des licenciés sur les dangers inhérents à un éventuel posé dans l’eau. 
         
2 pilotes noyés en 2023 (hors stage SIV). L’eau est un environnement très hostile pour le pilote et tout 

son équipement ! Sans gilet de sauvetage et sans assistance vos chances de survie sont faibles. 

Il y a risque d’emmêlement avec les suspentes et risque de noyade.  

 
       RECOMMANDATION n°2 - A DESTINATION DES CONSTRUCTEURS DE SELLETTES 
        Systématisation de la présence d’un coupe sangle ou suspentes type “Hook Knife“. 
        Informations sur le potentiel danger d’amerrir avec un EPI de type mousse bag ou air bag. 
 
Il se peut que votre protection dorsale (mousse bag ou airbag) ait tendance à vous faire pivoter en    

avant. Plutôt que de chercher un équilibre précaire, il est plus simple d’essayer de pivoter. 

 
      RECOMMANDATION n°3 - A DESTINATION DU CLUB 
       Reconnaissance des zones de posé officiel susceptibles d’être utilisées lors de la sortie club. 
       Maintenir le niveau d’information auprès des adhérents sur les dangers potentiels à voler près 
       d’un lac. 
 
La spécificité de l’atterrissage du lac à St Vincent les Forts réside dans le fait qu’il n’y a pas ou très peu 
d’alternatives pour aller se poser à un autre endroit, à l’exception de l’hiver ou le lac est vide. Il est néces-
saire pour des pilotes étrangers au site de venir reconnaitre la zone d’atterrissage. 
 
         RECOMMANDATION n°4 - A DESTINATION DU CLUB 

Mettre en place une séance de débriefing et d’analyse avec l’ensemble du groupe, le ou les AS du 
club et éventuellement les acteurs locaux pouvant apporter leur expertise personnelle. 
 
 

 


